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Rommel Christ et Laudes Martial Mbon  Après la concertation des ressortissants du Pool sur la crise dans leur région, Un plan de paix soumis à Denis Sassou Nguesso à Oyo

Une délégation des sages du Pool reçue la semaine dernière à Oyo par le président Denis Sassou Nguesso a soumis au Chef de l’Etat un plan de paix pour un règlement pacifique de la crise du Pool imputée au pasteur Ntoumi et ses miliciens « Nsiloulous ». Nous publions ce plan en intégralité.

Ce plan a été concocté par des ressortissants du Pool lors de leur concertation d’octobre dernier au cercle culturel Sony Labou Tansi de Bacongo. Organisée à l’initiative du directeur de cabinet du Chef de l’Etat, Me Aimé Emmanuel Yoka, cette concertation avait regroupé 250 personnes issues d’horizons politiques de toutes les obédiences et de la société civile, toutes originaires de la région du Pool.

L’audience d’Oyo s’est déroulée dans un climat très serein qui traduit la profondeur et la gravité de la crise que traverse le Pool depuis mars dernier.

Après avoir reçu le texte, le président Sassou Nguesso s’est engagé à l’examiner avec l’ensemble de ses collaborateurs. Il a promis de donner sa réponse au comité des sages du Pool que conduisait l’ancien président de l’assemblée populaire nationale, Bernard Combo Matsiona.

S’il a le mérite de poser en des termes clairs le dialogue comme seule issue de recours pour résoudre la crise, ce plan ne prend pas en compte les conséquences judiciaires des comportements négatifs aussi bien des agents incontrôlés de la force publique que des miliciens « Nsiloulous » coupables d’exactions comme les pillages et les exécutions sommaires et extra-judiciaires.

Le pasteur Ntoumi à qui les ressortissants du Pool refusent le droit de représenter la région du Pool et d’avoir choisi la violence pour s’exprimer en son nom, peut se sentir satisfait de ce plan dans la mesure où il ne le condamne pas formellement. Tout au plus s’aligne dans une large mesure sur ses propres vues puisque « l’envoyé de dieu » réclame une amnistie générale, une nouvelle réconciliation nationale, la reprise du dialogue.

Le plan épouse aussi les propositions de l’opposition en exil à travers la série de propositions faites au chef de l’Etat.

Plan de paix

« Nous soumettons, à votre très haute attention, la vision des fils et filles du Pool sur la situation de leur région et qu’ils vous font leurs propositions.

Le tout est effectivement contenu dans les deux documents que vous avez reçus. Il s’agit :

· Du rapport-synthèse de la concertation des ressortissants du Pool sur la situation de leur région ;

    et de ;

· La Fiche à la très haute attention de son Excellence Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat.

Le Rapport-synthèse retrace dans les grandes lignes le climat de nos travaux ; un climat fraternel, de prise de conscience, de grande responsabilité et de fermeté devant la gravité du sujet en débat. Ce document, après avoir fait l’état des lieux de la région, annonce les propositions issues de cette concertation pour la paix dans le Pool.

Il tire une conclusion, à travers laquelle, les ressortissants du Pool, tout en remerciant Monsieur le Ministre Directeur de cabinet du Chef de l’Etat, pour son soutien à cette initiative, marquent leur disponibilité à s’engager dans la recherche de la paix, pour leur région et au plan national.

Les participants à la concertation y souhaitent la possibilité d’établir des contacts avec les ressortissants et notabilités des autres régions de notre pays, pour le renforcement de la paix. Tout ceci, naturellement sous l’égide bienveillante de son Excellence Monsieur le Président de la République.

Dans le même ordre d’idées, la concertation souhaite que les rencontres avec le Chef de l’Etat s’humanisent, deviennent normales et régulières, afin d’aborder avec lui, d’autres questions cruciales qui, bien que ne faisant pas l’objet de l’ordre du jour de la présente audience, préoccupent, néanmoins, très profondément la région du Pool.

Le document se termine,  en annexe, par la liste générale des participants à la concertation des ressortissants du Pool et par la composition des membres du Comité de paix du Pool.

La Fiche à la très haute attention de son Excellence Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat, reprend, après un bref exposé des motifs, les dix (10) propositions de la concertation des ressortissants du Pool, adressées à votre Excellence, Monsieur le Président.

Elle établit que le Pasteur Ntoumi n’a reçu aucun mandat du Pool pour défier l’Etat et organiser une rébellion dans la région qui, de ce fait, est aujourd’hui détruite et souffre désormais.

Elle stigmatise donc la responsabilité du Pasteur Ntoumi dans cette guerre atroce, tout en relevant que la non application intégrale des accords de cessez-le-feu et de cessation des hostilités, signés le 29 décembre 1999, pourrait avoir constitué le prétexte, par excellence, à la poursuite de cette défiance ; sans perdre de vue, bien entendu, tous ceux qui, pêcheurs en eau trouble, ont pu profiter de cette situation.

Le document reconnaît également, la responsabilité de la force publique ; une force publique dont les éléments sur le terrain, non formés, souvent d’une probité morale douteuse, pillent violent et tuent impunément les populations, au même titre que le font les bandes armées.

De nombreuses autres questions qui se sont posées à la concertation n’ont pu trouver de réponse et nécessitent la contribution de son Excellence Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat, qui dispose de moyens d’informations que ne pouvaient avoir les simples citoyens qui ont participé à la concertation du Pool.

Il s’agit entre autres, de nous aider à comprendre, Monsieur le Président :

· D’où Ntoumi tient-il la logistique dont il dispose, puisqu’il n’a pas le soutien du Pool et qu’aucun officier militaire ni cadre politique sérieux, originaire de cette région, n’est avec lui ?

· D’où vient-il que notre armée, qui dispose de moyens importants, n’ait pas pu réussir à rétablir l’ordre, la paix et la sécurité dans la région du Pool ?

· Comment comprendre le pillage continu et permanent du Pool par les éléments de la Force publique qui y sont affectés ?

· Quelle peut être l’explication de l’impunité dont bénéficient les éléments de ces troupes, qui de manière tout à fait officielle et publique, acheminent par train, tous les objets pillés dans le Pool pour les revendre, toujours publiquement, dans un marché, en gare de Brazzaville, pratiquement sous les fenêtres du Ministère de l’Intérieur ?

· Comment expliquer, qu’aujourd’hui, les fameux ninjas s’en prennent à leurs propres parents ainsi qu’à leurs biens, plutôt que d’affronter la force publique, comme ils le faisaient jusque là ?

· Comment comprendre, qu’au moment où la force publique est supposée avoir la maîtrise du terrain, les ninjas envahissent la plupart des districts du Pool ?

Dans tous les cas, au delà de toutes ces questions demeurées sans réponses fiables à son niveau, la concertation des originaires du Pool s’est résolue à reconnaître, unanimement, que le problème du Pool ne saurait se régler définitivement par la seule solution militaire qui vient de montrer ses limites.

Le Pool vous fait, ainsi, les présentes propositions, Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat, avec le souhait ardent que vous les acceptiez et que vous les considériez comme alternative et contribution, des fils et filles de cette région, au règlement de la crise qui marginalise, depuis plusieurs années, leur région et ses populations.

Il s’agit de :

1- décréter le cessez-le-feu dans la région du Pool, notamment l’arrêt des bombardements terrestres et aériens qui n’ont pas permis la mise hors d’état de nuire de Ntoumi et ses hommes ;

2- sortir du Pool toutes les troupes des Forces Armées Congolaises ainsi que les troupes étrangères affectées dans la région pour le rétablissement de l’ordre mais qui ont déshonoré l’uniforme et l’éthique militaire par des comportements répréhensibles ;

3- remplacer ces troupes par un contingent des FAC composé de militaires professionnels et loyaux, faisant montre d’une certaine probité. Ce contingent dont la logistique serait entièrement et régulièrement assurée par l’Etat, sera placé sous le commandement d’un Officier supérieur républicain, choisi et nommé par Monsieur le Président de la République ;

4- la concertation des fils et filles du Pool suggère en sus, la création d’une commission mixte d’observation et d’évaluation qui comprendra des représentants de la Force publique, du Comité de paix du Pool, de la Société civile et des organisations humanitaires de la Communauté internationale présentes au Congo ;

5- ouvrir et sécuriser des couloirs humanitaires pour permettre aux ONG, nationales et internationales, opérant dans le domaine, d’accéder librement et facilement aux populations en détresse partout dans la région ;

6- la mise en œuvre des cinq points précédents apaisera le climat et rétablira la confiance dans la région. Elle permettra aux comités des ressortissants du Pool, organisés pour la paix, de se déployer dans la région pour prendre contact et obtenir, par le dialogue, le dépôt des armes et la sortie des éléments de Ntoumi des forêts ;

7- la concertation propose, qu’à cet effet, une amnistie générale soit prononcée et que celle-ci soit sous-tendue par une nouvelle loi d’amnistie votée par le parlement ; l’ancienne loi d’amnistie de 1999 ne couvrant pas les faits postérieurs à sa promulgation ;

8- pour éviter que la masse des jeunes, aujourd’hui en forêt autour de Ntoumi, ne déferle toute à Brazzaville et n’entraîne une recrudescence d’un grand banditisme résiduel, la concertation juge opportun que des centres de cantonnement ou d’accueil pour l’encadrement psychologique et la réinsertion soient crées dans le Pool ;

9- la concertation, qui suggère que la région du Pool soit déclarée région sinistrée, propose en conséquence la création d’un fonds de soutien pour la région du Pool ;

10-  les cadres et ressortissants du Pool, qui saluent hautement la présente initiative, espèrent vivement, qu’à la faveur du règlement de la situation du Pool, soit relancé le processus de la réconciliation nationale véritable initié par le dialogue national et la convention  nationale pour la paix. »

